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*   UN   HOM.VK   AU UT.   —   1    Oui.   *-  2.   Non    — 
I Appeln-le   en  conctftaUcn   devant le   twéatoeat 
de   1*   rnaraMnaU-a   ubante.   —  4.   C'est   -wetera 
We. 

M. P. i3e Colonial — Vous êtes pâmé dans 
I» réserve le 10 -amrU 1018 (circulaire 9.805 2/11 du 
C mai 1919). — Vous a-rea, droit *uo. urimes tuo- 
avelles à partir oe cette ttajte. Adressez une nou- 
velle réclamation. 

• PLADYS DU 7» CHASSEURS. N« 1876. — Vous 
awez ilroot. anjt primes rneswueUes dapute, le 15 
décembre 1917. c'est-à-dire a partir du jour de 
votre   passage   dao«   la   "éserre. 

MA PETITE CROCROTTE. M. C. — La veuve a 
Orré*. a la prorogation. — 2. Le*, hArttlctre peu. 
vent néanmoins faire vendre la maison -, la veuve 
conservera tous se* droite à 1 égara du nouveau 
froprietalrr. — 3. Voue awèz droit à une todem- 
Bi»é de 50 % des loyers non perçus. — i. Voue 
pouvez née??tuer uo* indemnité pour ces dog-ais 
«a   tMre   des  ilnmmagfs   de   gufr» 

UN POILU DE 1902. — i. Non,, TOUS devez payer 
depuis le 12 septevnbrre t»19 — 2. Prenez un ar- 
rangement   avec   le   protnet.atf.ie. 

MORJSS. — En raison* de la pénurie des offre- 
tM». l'an-lortté militât» a décide qu'il ne serait 
phss à l'avenir tenu compte des sitniiait.ions parti- 
enlteres *.% que tous les hommes du contingent 
pourraient être désiftoés pour être envoyés dans 
l'armée   doit   H   s'agit. 

UN ANCIEN DU Me. — 11 faire Introduire une 
Instance en dtvcree, si vous êtes atosohrmcnt dé- 
cide à rcjnDTï> cette union. 

D. S — UN PERE DESOLE. — Vou. êtes r«spon- 
•atole «le res dettes et il fa.uid.-ni, vwu* arranger 
•vec   tes   créancière  pour- les   désintéresser. 

FLORINE ENNUYEE. — 1 Voue paraissez brf- 
te- Mais rour pouvoir déferai imr netumcin* vo- 
te» nattonaiite. i*l JaudraH non* iloannr votre 
date de naissance ainsi que les lieux de nais- 
sance, de % es parents. — 2. A la mairie de la com- 
SKrns de  votre  ré«*+once  llomnp]. 

UN NETTOYEUR DE TRANCUEES DU 18er 
H. G. — Adressez une rechuriatilon au capitaine 
trésorier  de votre  dépôt    à Metz. 

ÎNCRATTTUDE BOURGEOISE. •>- 1. Il ne saffit 
flw do i-rojets. qwi seront certainement modi- 
fies, f-mrosstble CYmc le vous fixer quar.i à pré- 
aanrt — 2. Le coût varie a/vec l'importance des 
Intérêts en   Jeu   :   voyez   u»   notaire. 

UN POILU DANS L'EMBARRAS. »le 6531. — 
Redirez votr- demande sur la formule refrle, 
meotaire on* vous voue procurerez â *a mairie. 
Votas  renverrez   roeuKe  aiti  -24e   R.   I. 

ORPHSUN D'UN PETIT PROPRIO. — Vous de- 
vez ra totalité des intérêt; hyT.xih'é<%a.irrs échu? 
pendant la puerre Mais la commission arbitrale 
des loyers pourra vous acee* tfer dus de-lais potir 
vous   libérer. 

X. X. X. — Le déW-t de spéculation illicite pa- 
ra» sut ftaan. ment caractérisé par une anmmen- 
tattr«n <*t 166 %. Nonts ne IK>IWOD« dan», ces condi- 
tions <joe vous enjrac-«vr â déposer une plainte en. 
tre  les  mar-is  du   Txr\Knimtrr  tic  In   R/ipubllqite. 

MAROUKRITE BUISSON. - Non, il fa-ut au 
motos   18   mois   de   service   effectif. 

UN CANARD ENNUYE — 1. Vous obtiendrez 
1res difficilement la naturalka^ion (>utequie vous 
aivez .répudié la quai)lié de Jra.n<;a-i« pour ne pas 
faire de service miiliuaire Adressez néanmoins, si 
vous Je ]fa%éz à, propos, une demande am miniistT-e 
*î la Justice., à Pari». — 2. Aucune ins*ruct*iHi 
n'a encore éié -iv>n>née à ce sujet. Adressez une 
noubelle   réc ■ • ruation   à   Parte. 

MARGOT OUI   N1FFLE  TOUJOURS SON  NEZ. — 
I.    Voue   devez   payer   depuis   le   7e    mois   qui   a 
suivi   la démoliidls&tion de   votre  -nari    —  2.   Ecri 
vez   »u    «lénéral   commandant   la   région   dans   la- 
quelle est  stationné   voire   dépôt. 

FLEUR DAVH1L. A R. — 1. Oui, si le conseil 
dé.p.-tementaa en décide a&osi. — 2. A son chef de 
corps. 

UN VIEUX COL BLEU QUI S'EN FAIT. — Il 
faudra,  voir   un  huissier à oe  sujet. 

S.  H...   LILLE   -    Le  |M\>pr:éi.a.J e   peu'» vous don. 
ner oonsé  on   observaint   uniquement .les   délaie  do 

' prévenance   ffcxes   paT  l'usage  de'j.   lieux. 
J. H.    77. —   1    Non    —  2.   Non. 
M.   M.   J.    eAPTISTE.   RUE   DE   LEST    —   Non. 

ces  frais   paralssi-nt   rorre»;iondre   a>ux   frais   nor- 
malement   •reclaïués   dains    oe    genre    de   tran»ai 
ti-ons. 

UN CHIEN QUI A FAIM. ANNEQUIN — Ecri- 
vez av PtMfet (ftcrvice des rechorches dans l'inté- 
rêt    des    familles. 

UNE MERE ENNt.rYRE. R. — L'aJlocJi.t4on aai- 
liuelle rwnouvelable dJasivndaJH fircwFc p«u- |*ax. 
ticle 28 de la loi du 31 mars 1919 est, attribuée 
aux pare.n(6 (tes mitlitaiTes ,lK>cé<1<::S, quand bien 
Mme   ces   deimiers   ont   laissé    une    veuwe.    Mais 
II faut citie les :iscen<Iants soient âges de plus de 
55 a«s pojr la mère, (if ir]nr* de 60 MU-, oi>ur le 
pare. qu'Us soient français et non inscrits au 
rôie   de  l'iimidt  suir   le crewenu. 

UN POILU. P. C. D F.. i7. — Oui. si le fils 
a   accepté   purement   et   simplement    la   sunoemMM 

UNE VBUVK NON SATISFAITE DE SECLIN - 
.Vous avez dû -ooevoir par I \»juepaiédlaire de la 
mairie Un trtn^ nnnviîJoii-t; de pension. - Pour les 
«ocours temt>oraires. adiecM-a une reclan>atlon à 
la   maiiTTe. 

JE   VOUDRAIS   SAVfHRT   .1    M     —   Onj.   On   on- 
ooiïrafte   <ji    e<ffe*    \a    petite   exploitation    rimUe 
écrivez    au   d*reci«jr    des   servtoes    ;iKricoles,    2. 
ro»   Saint-Hemord.   à   LUle 

M. V.. 17». — A A. — 1. -2 e* 3. La famille de 
Tau votre rcairi a <ir<ût à te. ni<»iiié île r.haciiii des 
srtictes indiqués dtuis votre dt-mande. - B Son 
aiutorisation serait oAceswure ooutr que vous puW- 
siaz  contracter   les   actes  ire.la*lfs a   la   siw<>e««aion. 

UNE VEUVE LECTRICE DIT - REVEIL » A 
XAMBERSART. 100. — SJ vous êtes réollement 
sans ressources, vous pouivez demander au |URe 
de ©aix IrBxoneiriat.ion jusqu'il- 2'. avnil 1920. ce 
qui conatrkie d'aiUeu,rs le maximum, iiaib le cas 
contraire, vous anirlez tout MIKM-<W, a accepter la 
transaction   intervenue. 

VEUVE FOURN1ER. T.\ MADELEINE — Ce 
■'est pas un iPmtt. Votire fils p»»nt néanmoins 
trlreeser à son cheif nV r^>rps, i«air la vote tiie- 
rarcliique, une demande de mutation pour le 6c 
cnaeqeura. 

POUR LA PATRIE ABONNE atl - REVEIL • — 
t. Ces locataires vous diiivent intéîtirale.nient le 
rjconiUinT les U>yc<rs dont il s'agit Mais ac-tmeUe- 
ment. ils peuvent encore invoquer le moratorium 
^ V Non 

A. P. 30. ,B M UNE HABITUEE DE ■> LF.GA- 
UTE •• — 1 Vous devez rayer à pairtJr du * 
mars 1920. — 2. Oui-. — 3. Nul n'est tonu de faire 
procéder anix rétnarattor» que dans la limite <*os 

qui loi sont consenties au trtre des dora- 
de   gnerrre. 

FIANCEE DE 60 PRINTEMPS — Oui. elle perd 
«es droite a«. bénéfice de l'ajVocation de l'ElWt. 
aCooation <rui  est  nip cent  francs pair  a». 

H. D. «M. LECTEITR ASSIDU — Notl, C**«t 
liwn 1    Amrutte prinae  de  ce  gentre. 

PAULETTE N'AIME QITE SON ARTILLEUR — 
H  Mot  stJiT"   au   câieif de  corps de  ce TOflttalire. 

M, D 93. — Il n'y a antetrn inconvénient à ré 
■Il conttinue * toucher ces (tenréés. à Marcq. 
aotefots 11  oe touebe  rten   à AtrmenUerâa. 

U» LECTEUR ASSIDU.  B. D., VICTIME CIVU-E. 
— Il existe une section de c* groupement, rue 
Léon   Gambetta   (angle  de   la  rue   Degkand). , 

B. F. No 400. — 1. Depuis iuéllet. 1918. — 2 
Oui. — 3. Elle est égale à la durée de votre 
toccnporaitioii . 

UN WATTMAN EN GREVE. — 1. Dix mois. — 
3. Il fa.ni inviter votre «ivocat à requérir sans 
tarder la transe ris* ion du jugement . sur les re- 
gis«r«*   de    IKtat-civii. 

L. R. ».. 1920.. — Il peut voue contraindre a 
payer depuis te 7e mois qui a suivi votre' dèmo- 
billsatton. ' 

UNE MERE DE FAMILLE ENNUYEE, N» 30. — 
1. 23 francs. «11 est possible que le propriétaire 
voue laisse dana la maison si vous ipayer le loyer 
(ïu'il exige. — 3. oui, en tout cas, vous pourriez 
demanJar au juge de paix un délai en attendant 
q>u» vous ayez trouvé un  autre  logement. 

UN    PERE    DE    FAMILLE.    CLASSE    96,    34.    — 
1. Oui. vous deves payer depuis le 7c mois qui 
a suivt votre démobilisation. — 2. Voyez d'ail- 
leurs à ce sujet le catéchisme du propriétaire et 
du locataire paru dans notre numéro du S8 dé- 
cemtore   da^irtei-. 

ROMAINE 127. SAINT-ANDRE. — 1. Seize cents 
francs en tout (1300 + 300). — 2. Voua devez rece- 
voir un .titre de «enéttm provisoire : -éciam^z 
cette pièce a la 3e sous-tni*-ndance, ^8, rue Ma- 
rais,  a  Lille,   t.!   vous me  l'avez pas encore reçue. 

MADAME ALFRED H. G. 46. - Vous devez payer 
six mots après la dèmobifl-saifon do votre mari : 
uous avons indiqué cette solution dans notre* nu- 
n.éro  du   C8   décembre   191D. 

N» 10. D. ,N. PONT-SUR-SAMBRE. — Les jeunes 
gvns de Ja classe 1990 qui oni-tiront en niars re- 
viendront six mois pl'::e tôt que leurs camarades 
qui ne partiront qu'en octobre. En somme, les 
uns et. les autres seront astreints a accomplir 
exactement  la, même durée  de  service   actif. 

T. C. H. — Voyez ci-dessus N° 10, D. N , Pont- 
snir-.Satnbre. 

T HI'IT. — Voyez ci-dessus No in, D. N, Pont 
sur.Sambre. 

UN FLTl'R POILU. R. G. — Voyez ci-d<essus 
N»   10.   Pont-^itr-Sambre. 

UNE LEC1 RICE ASSIDUE, F V , LA MADE- 
LEINE. — - Donnez-nous votre adresse pour vous 
atiresser   la   noie   sur   carte   d'identité. 

NENAIN    RIT    AU    ANGES.    N»    81.   —    I.   et    2 
Adtavssez   une    demande-  à   la   3e   sousjntendance 
roiiMiairc   de Lille.   18,  rue Macals.   -   3.  Oui. 
—>- -^W '   

Demanda! MONTRES 
BIJOUX et ORFÈVRERIE 

à G.TMBAUDEAU w. «HMçM 
Six 1-" Prix, SS KHailUt d'Or au Ctncours 

U ïMterwtoirt.    FRANCS TARIF ILLUSTRÉ. 
 , 1 —IS»  ■■ 

E. E LECTEUR ASSIDU DU « REVEIL ». *r-' 
Oui, l'exemption s'applique à l'Mnpét sur le T- 
vonn des valeurs et captteuix mobiliers. Mais tl 
vous faut tenir conrpte oie ce r*?remi(> eai ce qui 
touche la déolaratioti pour seévtr à i'étatoltsee 
mewt des rôles de l'impôt général sur le rwvenu. 

MONSIEUR     FRANÇOIS     ALBERT Adressez 
une "e«*a.mai ton a vot.re vendeuf, par lettre ne 
comlmandé<^ SI vous ne recevez pas de "Réponse, 
il faudra l'atttacruer deva«it le trttmnail de com- 
mence. vdus .feriez b*en t*e voir un- huissier à 
ce moment. 

D. V. L.. 16. — Ecriwez au, préfet en joignant 
l'acte de décès de votre femme et en fournissant, 
tous renaeigneaneuts sur Jes conditioits dans les- 
quelles  s'esi   tuvxluit   l'accident. 

A li. HEFUCilE ENNUYE. — I. Le propriétaire 
■peut exrger le i>a-1ement du loyer depuis l'en- 
trée >^c votre mère dans l'immeirtrle 11 pcnMt éga- 
lcnieut lui donner valat>!em»?nt'congé. — 2. Vous 
Douerez effe tuer le remploi à Lille. — 3. Ecrt- 
vez- au   préfet.  Service  des   (lommagis   de   guerre, 
2. ru»  Saint-Bernard, à   Lille. 

MATHIEU MOLLIT AUX BARRICADES DE 
PARIS. — 1. Non, ivoire prorogation est valable. — 
«, Ave» ri— été mobilisé ? C'est de cela que dé- 
pend   la durée   de  votre   exonération. 

UNE  BRUNSTTE   AN2INOISE.  6.  —  1.   A 21  ans. 
— 2. Elle conserve Wtégralemen-i. le bénéfice de sa 
pension. 

EN ATTENDANT MES PRIMES MENSUELLES, 
1908-. — 1. Non. — 2. Quinze francs car ce n'était 
T>as une unité combaltamto. — 3. Au ministre des 
Pensions,   37,  rue  de   Bellecliaese,   à Parts. 

E. D. T925. — 1. Deiptrt» le 18 avril 1919. — 2. 
Vous, avez n-rott à une pension d© réversion (500 
francs i«ar a ni. 

A. B. — t. 1428 francs an cours du 26 fôvirler 
dentier. - 3, Non. i.i faut, vendre pour acheter en- 
suite   de   nouveaux  titres. 

Lire *' L'Image » de l'Emprunl National, textes 
de    P.    DKSCHANKL     I».    POINCAHE,    MILLE 
R\NI>; K. FKANÇ.tllS. MARS VL. RIBOT, VIV1A- 
M. BXUKES.  Cuarleti  BEIMKANU.  Jacques  DE 
LAYR. 

18 superlies reproductions en héliofiravures re- 
preseiilani les chefs d'oeuvres de nos musée». 

Le numéro : A fr. 20. 

UN ENNUYE QLT DEFEND SES DROITS, N° 8. 
— Le propriétaire peut les faire exputew. s'il ne 
s'agit   pas  d'une   location  antérieure  à  la   guerre 

UNE BELLE POIRE. — Il portera le nom du 
m.Kri de la feunme. si le décès de celui-ci n'a 
pas  entcftrv.  été   décraré. 

l'N POILU ENNUYE. G C. — Non, vous- serez 
libère, dans ce -cas. s*x mots plus tard que ceux 
qua   pa.rt4ro.it  en   mars. 

E B G. V. - Voue éviterez lVwiwméntiation de 
loyer en itiemandanit la proropatkm léga-le. patr 
Ii-uifwier. ikvns lès 20 jours de la réception de la 
décision   du   prorT&é.t«.i/re   augmenuaiiit   l»:1   loyer 

UN LECTEUR ASSIDU DU * REVEIL », 18e R. 
I ' - - Au i-r.i inasue trésoniea' du dépôt du corps 
dont   faasajt HMntae   le   défunt. 

UN VIEUX CHAUFFEUR DE 100. — 1 Cala dé- 
pend de vos chantes cRe «amtlle. — 2 Vous pou. 
vez le déclarer comme tel : vous paierez quatre 
francs par an. ri se pourrait néanmoins que l'on 
vous ttnooKât  sur  la  base   de   lu  francs pair an 

L. D. UNE VEUVE — Adressez-vous à l'admi- 
'titstrattou des Holbices. 41, 'rue de la Barre, a 
L-rlle. ■      w 

UNE CRUCHE QUI N'A PAS PENSE A L'AVE. 
NIR. N*o t9. — Non : néanmoins, vous feintez bien 
de retjrer. des iisatiwt'rtwnt. des a-ttiestattons écrites 
très témoins. Ces documents pourraient vous servlT 
n«Iue taivi'. 

E. D", CONTRE LE G. — Eortivez au mrnlsl.re de» 
pemsâoms,   V7,   nie   de   Bel lt>cinasse,   ft   Paris. 

Ch. D. 2758. — Oui. mais H devrait vous payer 
une indemnité ipntir la récolte â effeotu«Kr sttr Be 
terraiim, , d'autre *wuri.. le juçre de paix pourrait 
vous accorder un dUttot eu attendent que vous 
aryeï pu trot v*»r un autre logement. Le proprié- 
taire a le itroiit. it SJileïM- l'accesnoère dont U s'a. 
gît. s* os détail n'a oas été expressément prévu 
lors  de   la   location. 

G D. — Vous n,'aurez droit à ta pension d'as- 
cendant que lorsque *ous aurez 60 an» et votre 
femme 35 ane 

UN ANCIEN DU 76e D'INFANTERIE. — Vous 
ninvez .iws (irait â l'indemnité <i lrat-iillement 
parce que réformé  avant  l'sTtnistlce 

BLOTIAU J-OLES. — C'est, le 3e îtroupe. d'avia- 
tion qui doit vous-payer. Bciwvez au ministre des 
Pensions, à   Parts. 

«t'eepoir est comme le ciel des nuils, il n'est 
pas de coin smibre où I'MîU qui s'attarde ne 
unisse par découvrir une éflule. » 

Mme Anïte tasnier, qui demetire ù .Siecq.(Cha- 
rente-In férietire), anémiée et convalescente d'ime 
longue maladie, se demandait quand elle pour- 
rait, se regardant dans sa giaoe. se voir enfin 
avec une bonne mine. Ses souhaits ont été 
exaucés et elle convient que depuis qu'eue a fait 
la cure des Pilules Pink elle se porte 9rèe hien. 

Mme Anita LASNIER.   (Cl. Berdon.) 
« \ la suite d'une grave maladie, j'étais restée 

dans un état d'anémie épouvantable-- La lutte 
que j'avais eue à soutenir pour venir & bout 
du mal, m'avait épuisée 11 me semblait que ie 
n'avais plus de samy dans les veines, jetais pale 
et sans la moindre énergie 3e mangeais peu et 
me plaignais toutours de quelque malaise. Mal- 
gré un"repos prolongé, les forces ne revenaient 

Pas Enfin, pour me remonter, jui pris des 
Unies Pink. et, de ce jour, a commencé pour 

mol une nouvelle vie. Je suis émerveillée des 
bons effets qufe les Pilules Punk m'orw donnés et 
qui ont fait aussi l'étonnement de mon entourage. 
Je vous adresse mon attestation pour me donner 
en exemple à ceux qui  souffrent. » 

Les Pilules Pink donnent du sang avec chaque 
pilule. Ce sang nouveau, riche et pur, porte la 
force dans totii l'organisme et stimule le fonc- 
tionnement ralenti de tous les organes. 

Les Pilules Pink. régénërtiteur Un sang, tonique 
du système nerveux, sont souverawias contre 
l'anémie, la chlorose des jeunes filles, les maux 
d'estomac, migraines, névralgies, douleurs, 
épuisement  nerveux,  neurasthénie. 

En, vente dans toutes les pharmacies et au 
dépôt. Pharmacie P. Barref, 23, rue BaUu. Pans, 
4 fr. 50 la Iwite, 24 francs les six boîtes franco, 
plus 0 fr   50 de taxe par boite. 

135. LA MADELEINE. — Non. les pensions /pro- 
visoires d'atrtetWe ne pairtent que du 15 noveinbre 
191S» Le« aiTrCn-agi.s «Attenta à la iJérioile anté- 
rieure au :5 novemibre ne seront payés que lorsqaie 
la .pensiori <léfintitove aiurr été liquidée On dé- 
duira le montant d«s somnws percui.t> ani tMre dé 
l'allocation mllttatre. - Nous vous raippelons q«e« 
dés mB±nt<:inan.t vous i>ou>vez réckuner l'acompl* 
spécial stir iHïnsion {150 franco, déoneit. dr 8 dé- 
cenrbre 19191. Ecrive* à. la 3e soirs-LiMcnutamce, 18. 
rue   Mairais    à  LlHe. 

UN MECONTENT DU Se TERRITORIAL — Non. 
c'ost impossible. L'aut/otrlié mUitaire n'aiooapte i»s 
di3 responsaibililé  pécuiiUaire pour  ces  retards. 

UN FAYS.AN ENNUVE. 133. - 1. Ou». — ». 
Vous êtes exonéré pour la durée de l"ocouipatâ«>n 
et les six mots qui ont suitvi ; voua devez donc 
ixiyer depuis   le   15 avril   1919. 

SABINETTE ENNUYEE, 09 — Oui. à oondlUon 
de sa*is>ia:re aux obiii«atlons imposées aux étran- 
gers. 

UN EPROUVE. N» 113. — I. vous n'avez le 
dreét Oe séjourner n' a Iélle, ni a. Routoatx (cir- 
culaire du ministre de l'intérteua- uVu 1er julilet 
issâ). — 2. Pour savotr si vous bénéficiez dé l'am- 
nlstie. il faudrait connaître la conda/innatuon que 
vous avez encourue. -- 3. Vous pouvez demander, 
votre réhabilitation en adressuiOt une requête au 
procureur de la République de farrondisseoient 
de voure .-osidence. Cette requête donnera ia date 
de votre conJaninaïUon, les localité» dams leequel 
les vous avez .résidé deiptït* votre libération (Code 
dtinetruction orlminelle art   6S2). 

A. C. D.; t5.—-- Vous ne ooovez en ©mentir le 
versement qu'au titre des dominaiges de giuerre. 
Réclamez au chef de corps um onrtMlcat a«esl»nt 
la perv» <le vos effets et faites une déclaration ré- 
(«aeinemialre de donoroaiges dte guerre, a<u tnoyen 
des  impriunés que  vous  rameotra la  mairie. 

UN MECANO ENNUTE. - Vous n'avez pas 
do^tt aux primes mensuelles car vous n'aivez pas 
accomplit les 18 niols de serrvice effectttf ext«és par 
I"BrttrJe H du décret  du 27 mars 1919 

40     J'AIME    BIEN   MON    MARI.     -     1.    Depuis    le 
12 Janvier i®9.0 — 2 Vous pouivez demanniier qne 
cotte somme sojt vmputée «ur le montanu des 
loyers à éenoir. Adressez-vous à te. oomtmwioii ar- 
bitrale. 

BOURSE DE LILLE 
DU  5  MARS   1W0 

CHARBONNAGES 

AUM (action 100 t. p)..... i 
Antche (le  1/240 de dealer)  
Anztn (le  î/ioo   de denier) _. 
Béthune tBuUy-Greaay)   (part)  

(cinquantième  de  part)  
Uruay (action)  

— (dixième)     
Carvln   (action   100 t.  p.)  
Clarence (action 250 t. p.)...,   
Coûrriéres (action 100 t. p.)  
'Jrespin-Nord. émis.  1905, tit. verts.. 
Donchy (action 200 t. c). ... 
Oourges .'. _  
Drocourt. 1«* série (n« 1 à 1800)  

—       (dixième)    „ i  
Orocourt, -2° série (n°« isoi a 3500)... 

— (dixième)     
Escarpelle (action 100 t. p.).....  
Kerfay  (action 125 t.   p.)  
Fllneslez-Raches (action 100 t.  p.)... 
fîouy-Servlns (action 50<J t.  p.)  
Lens  (action) _.„  

— (dixième)   — _  
MéVln    (dixième)     mrirtnj 

— (trois centième)  _... 
Llgny-léz-AIre (action 500 t   p.)  
Maries 30 % (part d'ingénieur)  

— 70 %   (Société   Râinbeaux)  
— Ï0 %   (vingtième)  

Meurchin (action  100 t. p.) _...^.. 
Nord d'Alais (action 200 t. p.)  
Ostrlcourt «action 50 t.  p.).  
Tnlvencellea (Soc. ano.) act Mo t p., 
Vendtn-tez-Héthuoe (act. de jouiss) 
Vicolg-ne   et jNœux  (action)  

—      (dixième)   

Cours 
précéd 

Cours 
dn Jour 

955 

9eo.-> . 
•Bâ . 
2&5 . 
250 . 
750 . 
470 . 

2245 . 
290 . 
1000 . 
619 . 

11000. 
U90 . 
1)000 
1190 . 
850 
1070 . 
132 . 

1425 '. 
144 . 

«375 . 
121 . 
1275 . 
4750 - 
17900 
400 . 

2125 
115 
709 . 

3300 . 
2H5 . 

32071 . 
320 . 

3880 .. 
9675 .. 
9700 .. 
195 .. 

2575 .. 
257 .. 
«00 .. 
485 .. 

SWo . . 
Ml .. 
12000.. 
1l9â .. 
12000.. 
1195 .. 
850 .. 

1115 .. 
135 .. 

15J0 .!• 
150 .. 

3585 .. 
127 .. 
1280 .. 
4925 .. 
«350 ... 
418 .. 

2550 .. 
111 .. 
720 . 

3295 .. 
289 75 
3B30 .. 
326 .. 

VALEURS  PETROLIFÉRES Cours 
précéd 

Cours 
du Jour 

Bordeni  (action 500 t.  p).  
—       (part   de    fondateur) _. 

Dabrowa (action  soo t.   p.) - 
— 'part   de  fondateur) ... 

Grabownlka (action SOO t. p.)  
— (part dé fondateur». 

Karpatbea (action Mlo-tOreuib.)  
d»        ( part de fondaiteur)  

Polana (ar'.ion 500 t. p.)  
—•       (iwrt  de   fondateur)  

Potok (action 500.  t p.)  
wankowa tactlon 500 t. p)  
— (part de fondateur).... 

440 . 
385 . 
1675 . 
15800. 
1210 . 
1490 
1050 
11380. 
470 . 
360 . 
650 . 
870 
390 . 

450 . 
400 . 
1700 . 
15100. 
1235 . 
1550 . 
1100 . 
11380. 
505 
374 . 
060 . 
900 . 
431 . 

BANQUES & VALEURS DIVERSES |préced 
Cours 

du .lotir 

Ulcères 
Variqueux **% 

HÉMORROÏDES   ^~ ■ 
VARICES  — PHLÉBITE ■ 

Soulagement immédiat ; guértson eer- ■ 
faine et sans danger par le ■ 

SanpurDVBAT   | 
VousrfuidepmBdesmoU.desannéesinéma, # 

souffrez de ces terribles maladies 
et qui aves tout essayé sans succès, 
suives le traitement aux dragées 
de Sanpur, vous serez émerveillée 
dn résultat. Le Sanpur & base de 
plantes inoffensives, purifie le sang, 
contracte les veines, déconçestion- 
ne les organes ; la pommade Seo- 
case calme la douleur et cicatrise 
les plaies. Ne prolongez pas votre 
martyre, des milliers de malades 
ont été guéris ainsi par le Sanpur 
(H. 4.78 ; 87 fr. la cure de 6 ffao.) 
et la Seooaae : 3.60, 3.90 franco. . 

C.0OTAT.D'enPh".«0.r«*.Sl-»«l«.PAW« 

Crédit du Nord (action 500-195 p.)... 
Aciéries de France (action 500 t. p.). 
Chantiers de France (act. 500 t. p.). 
Don ai n et  Anzin  (action 500 t.   p) 
Etablissements .*rbel (act. 500 t   p ) 
Flves-Lille laction  sw  t.   p.)  
Saneile-Maubeuge (act.  500 t. p.)  
UUe-Bonniéres (act   ord   500 t.  p.) 
Margarine»»» Béthune (act.  100 t.   p.) 
Etablisse. Kuhlmann (act. 3M t. p.) 
La  Lurette (action 100  t.  p.)  
Soc. Ind. r1* Verrerie tact aoot.-ft.) 
C" Ind  de Mat»' de tr. (set. 5001.p.).. 

(n°s 22001 a 30000)  
d° (act. 500125 p.)  

Cnok 30001 a   10009)  

1140 
1070 
775 

3500 
1500 
3490 
2165 
3020 
250 

1005 
301 

1070 

648 

1125 
765 

3475 
1415 
3450 
2200 
3020 
260 

1050 
315 

1075 

641 

H. D.. LES TROIS FOCS. — 4. La Question est 
towiotiirs en suspens devam* le partetnent. Attendez 
le vote de la. loi avant de procéder ani règlement 
des uttséret». — 2. Menue réponse. — 3. Depuis le 
1er avril  1M9. — 4. oco fisafics «<ar an. 

LOOS, 219, H. H — Non, oar elle, perdrai» sa 
qualité de teangatoe. Il en serait autrement si 
son mari obtenatt la iiauunailMja.Uon ou si olk- èpou- 
saji   mn   Fraueai* 

C. LEMAIRE. — t. Si les versements étalent à 
caoloail réservé seuleiaem. - 2 oui. — 3. A ta 
Nourelle Bourse, entrée oar la nufe d* la Clef. 
— t Non, pas icircétnent. - 5. Oui. Ils auraient 
du taare une dentuide airamt le 23 octobre 1919. — 
6. Non. avals, seulamentt une réducUon de 50 % 
sur le voyage a.M«r et retour, en 3e ciasse. - 7. A 
la gare de depfort quelque* Jours a l'avance. — 
8. Non. *• 'B. Oui, voyez toutefote le conseil de 
prud'homme»». 

G. W. 16t. w N. — Vous pourriez être oon- 
t.raiii't.e   de   payar   depuis  atrrlt   1919 

ThiK VEUVE MALHEUREUSE. P. V. N — V«mas 
avez droit à l'acompte spécMtl sur les arrérages 
échus de votre pension Adressez une demande 
dan» oe sens a*i soos.ineondenw. ini|M«tr« a i,MI- 

LA BELLE MARSEILLAISE - C'est â la mai- 
rie qu'il faut faire'-votre demande d'admlBftton au 
bénéfice des secours -tean<poraa.re» En cas de re- 
fus, tl faudrait adresser une réclatmaii.lon an pré- 
fet, service des réfugiés, 2. rue Saint-Bernstrd. à 
Lnlie 

MADELoN AUX VEUX BLEUS, 10». — Vous 
avez droit a la prime pour six mots : écrivez au 
préfet,  5e  dlivtafcon. | 

UN ANCIEN BHXiT. 11/27 - H faut, aw moins 
d1*-hu*t rrx>i« de sanvice effectif pour 1er hom- 
mes quil ont été mfs en aura*» D'acutre. paot, les 
pri.mes   mensuelles   ne   sont   -pa»  dues   pour  *a   pé- 

V. D . RONCHIN. — t. Ils ne peuvent réeja. 
mer une pensie en vertu de la loi du -'* >uin 
1918 Ecrire an Préfet -- 2. En atMstdsau la li. 
quï.tetton de cette pension. Us ont tutéitit à ré. 
clamer l'aliocatkon journaltère urévue par -ta IM 
du 8 avri] 1915. Faire établir un dossier a la mai- 
rie. 

UN    MALHEUREUX     QUi     ATTEND    TOUJOURS. 
94, B. JE. — â f*u* «dresser une rèckumatton au 
trésorier tu Me R. t., a Mèzières s< votru dé- 
masehe restait sans succès, il conviendrait d'e- 
orïre au ministre des pensions, 37. rue de Belle 
cliaase, a   l arts 

UV ANCIEN «XIMBATTANT PARTISAN DES 
HUIT HEURES — 1. Oui, mais U existe encore 
dés jderotTatton*. — t. Cela dépend des salaires de 
easw qui ont été admis — 3. C'est regrettable, 
oar vous aurez beaucoup de peine â aboutir dans 
vos j revendications. Mettez-vous en rapport avec 
une organisation d'une profession similaire on 
voyar au siegie de l'Unlorr dopartemeoeaiie drs 
syndicats oirrriers,   198  bis.  nae  de  Partar à Lille. 

EX-8APEUR. 3e GENIE. L. M., S615. — 1 Oui. 
— aJ Depuis Uî 1er «vrtàl 1919.. 

UI^E DAME QUI S'OCCUPE. No 2. - Vous arcs 
exonérée jusqu'au moi» d'août 1819 et ne <*evpz 
payer qu'à   partir   du   1er  septembre  dernier. 

LA    DOULEUR   ME   MECONNAIT.   —    Vous   pou- 
vez essayer  da  reclssnegr  te   liénéfio» de   cet avan 
taige   pour  le rrand-père  du   défunt : adressiez donc 
tine   noueivlle  <te-mainiu    duuis   œ   s*rns   au   préfet 

PAUL ET PAUT.ETTE ■SNNUVEE. 11240. — Nous 
ne comprenons pas 1 exigence! de [a Mairie, a 
moins toutefois qu'il ne se soit Rli-ssé nai.» en-retir 
dans la rédaction de l'aicte de décos. Ecrirez aiu 
r<roci>roiiT de la Répubidiquc en siKu.Kiaint ce fait 
Vous .remariant avec uti belge, vous perdrez la 
qualHé de francal.se ett n'aurez plu; droit à pen- 
sion. 

LE PERI-: LA FRAISE. - l> lui suffira de de- 
n*s«nlJer la prorosaitlon s i|e propciétairre augniente 
lî loppr «r lui donne contré, n devra faitrc cette 
démarche (l*ii> un délai de 20 tours a dartor de 
I"' ireoaotiii^n de la décision d» propriétaire. Vlm- 
ponrte   quel   'missirr   i>eut  faire  cettt;   notification 

UN DEGOUTE DE LA VIE, 1918 — Le temps 
passe dans la position de réforme temporaire 
compte comme service airtlt. Van» serei Teincoi- 
poré inressamutenc et Itberé en nieme temps que 
votre  classe. / 

m^ EXPOSITION NATIONALE DE METZ 19 
Une Exposition Nationale, placée .sous le pa- 

tronage de la Municipalité, aura lieu a Metz 
du 22 juillet su 26 septembre prochaine. 

S'adressfT nour tous renseignements : Commis- 
sariat, de'l'Exposition National de Metz, 12. Ave- 
nue Serpenoise. à Meta. 

PUBLICATION LËflALE 
Etude de Me Emile GODHON, avoué, doctenju- en 

droit, demeurant à Lille, 103 bis, boulevard 
de lia  tabertc. 

F. S. L.. AUBERCH1COURT. — Votre réejasua- 
tlon devait," être aKftressée au sous-préfet de Dooai 
Renouveiez-1* en indiquant la date de la produc- 
tion   de   vos  demandes. 

UN ANCIEN DU ie D'ARTILLERIE, à FÏVES. — 
Il fa-u* introduire tme nonveMip instance e» di- 
vorce Adressez une requête asv président du Tri- 
bunal ctvi4. 

riode pendant laquelle l'nomme appartenait à 
femmes  aoMve^ 

S. M. B.. HELLJEMiMFS. - Vous n avez pas 
droit à la prorogation et le pii> prie taire peut 
voue auemeniter oar il s'a*ti,t d'une location pos- 
téréeure  mu   ter  aotït   19H. 

J-. D. Q. D. — IL Ecrrves au général comman- 
dant la région dans laqnieUe est stationné le dé- 
pot de vote-e ùniWé - 2. Fattes-vous tnwriTe X la 
rnatirie sur la Kste sçiéciale : « Soins médicaux aux 
vtcttmes de la truenre • 

G Kc M.. 333 — 1. Ont, si vous faites nol*fter 
à votre nroprietiaire, par un huissier, votre In. 
Uentiim d'0v)tem*r la   nrorogwtton   lé+raile.   —  2.   Non. 
— 3    Voyez   la  comniiseton  artriitraîe. 

C M. D. S F. j- 1. Votre femme peut récla- 
mer rasatatamee aux femmes en couches Elle (Soit 
faire une demande. A la marne dans le tic mois 
de sa   grossesse.    -   2.   Ont. 

A. F — Elle cent réclamer l'allocation annuelle 
rencnivHable d'ascendant, si elle est français* et 
non inscrite (an. rdle de l'impéi généraJ sur le 
revenn- (800 émnes par anl. Elle doit» faire éta- 
blir   immédiatement   mon  dossier   à   la   mairie. 

UNE   SCEI'R   ENNUYEE   POUR   SA   SCET7R     N»   t. 
— Le ronsel'smeonent que vous avez recneilli est 
in?w»rt. La> véuvs'sans enfant oui se remarie son. 
serre le bénéfte* innégnal de s* oanmon jusqu'à 
la fin   de  ses Jours.  Rassurez  donc  rotre sœur. 

UN BATON A LA ROUE. - i Oui - s. Oui. 
sauf à   payer   le loyer de  ce jardin. 

UN PERE DE FAMILLE ENNUYE. N« 1. — 1. 
Variables suivant U-s commîmes Vous .paraissez 
avoir touché votre dû. —'2. Rien à réclamer — 
3. Oui. écriviez au général commandant le 1er 
corps   d'armée.    14.   rue   Négrtet.    a   LU*». 

ASSISTANCE    JUDICIAIRE 
Décision du 7 Avril  1910 

Par jugement rendu par dêlau* le cinq dé- 
cembre   101'.),   enregistré. 

Entre : M MAHiilEM, demeurant à WaMre- 
VJ«, S80, rue Carnot, et Mme Marie CUYPERS. 
éixmse de M. Malghom. sus-nommé, denieurant 
ladite dame à Paris, 10, impasse SairVt-Ange, 
avenue de Saint-Ouen. 

Le Tri humai civil de Lille a nronnnce ie di- 
voroe entre les époux MALGHEM-GIJYPERS, au 
profit de M..MÂL.OHEM. 

M* GODRON, avoué, occupait dans 1 instance 
pour, M.    MAI.GHBM 

La présente insertion est faite en vorttl d'une 
ortlonne-n<-e rendue sur requête ixir M. le Pré- 
sident du Tribunal oivil rte Lille, en ftntfce du 
2 mars 1920, enreaistrée. et de lerticte 247, 
paragraphe 3. du Code Civil, le jugement TVnyam 
pu être signifie à la personne même de Mme 
MALGHEM. 

Pour  extrait   : 
6708. (Signé)   :   GODRON. 

RECONSTITUTION   FONCIERE 
(Loi du « Mars 1919 ) 

AVIS aux PROPRIÉTAIRES FONCIERS 
de la Commune de FERIN 

_ Les propriétaires fonciers de la commune de 
FERIN son* krlorinés que .la Commlseton com- 
motmie de reconstutution foncière tn«lit.uee en 
coiiformitê de la Loi du * mers 1919, a décidé 
de procéder au rétabnssenierrt des anciennes 
limitas  disparues. 

I^es documents fixant le iiériniètr^ des opéra- 
Mons uro jetée» tsont fiépiwês à la Me rie, où les 
inlérwssés peiivent en premiré connaissance du 
10 mars au 25 iners melus, aux heures d'ou- 
verture «le   la  Mairie. 

Tot>fces les réclematioriB reJa-tiv-eis à la déter- 
minetion du périmètre de neeoTisti'tuition fon-' 
ciére, à la rwvture des opération»; ainsi qit'aux 
erreurs de mutations pouva.nt exister dans les 
"documents constifanant le dossier de reconstitu- 
tion foncière (liste alphabétique,- état de sec- 
tions, pians) sentit recueiliies en Mairie, sur 
tm regi9t.re spécial. 

Le   Direoteur pénére-l   des Services^ 
leduiioups : 

Sfeni   :   I.AVRBE. 

Service de Reconstitution foncière et cadastre. 
63.   rue   Ra+isbonne.   LILLE. 6711 

Offres! Demandes d'Emplois 
CONFECTIONS. .—   On   demande   Mécaniciennes 
pour le veston drap. 179, rue des Stations, Lille. 

304'J 
m**» 

TAILLEURS. — On demande de bons ouvriers 
pour hommes et dames. Maison MEMBRE, 
29  bis. rue   National*», Lille 
 .. ;———>%.^..——   ,i       

BONNE. — Oti demande une bonne de 20 à 
25 ans pour ménage de d.ju-x personnes sens 
entants. - S'adressier ou écrire 132. Faubourg 
d'Amis,   BETHLTME. 3046. 
i,... »» 

TONNELIERS. — On demande des ouvriers 
tonneliers pour barils doublés, 190. route de 
Douai.   RONCHÏN. 3048. 

COURSIER 14 ans. présente par ses parents. 
est demandé AGENCE HA VAS, 8, rue <iau- 
thier-de-ChAttHon,   Lille. 11848. 
 —*.  

COUVREURS et ZINGUEURS sont demandés 
86, rus Royale, Lille. Travail assure et Dieu 
rétribue. Wteo. 

B 

CONFECTIONS 
i» ON    DEMANDE    MANWTEN,nOr*rlA3BW    a» 

'courant de  lu confection. 
2" PERSONNE  SERIEUSE  pour le traçage des 

boutonnières. 
3- MECANICIENNES en  boutonnières,   Reoce  ou 

Singer. 

PÉGHN, 177, Rue de Parie 
■■ ■" - *■ '   i «i» 

COUVREURS. — On demande bons ouvriers 
couvreurs chez BARBIKUX-LAMBERT, 63. rue 
Maisencc.   [jlle.   Travail   usturé. 3035. 

âFFâSHIINIBLE TAILOR 
7, Avenue «lu Sénekur-GB-ard, VALENC1ENNES, 
demande   APPIECEURS,    pour hommes,   pour 
daines,   GnJETTERES   et  CULOTTIERES.      6539. 

-«•^ 
lélfcnd SANS QUITTER EMPLOI : On deffcnde, pour 

I.IEVJN,. ANGRES cl LOOS, personnes pouvant 
s'occuper représentation facile et lucrative — 
Ecrire : .Vf. HENRION, citez M. DET1LLELX, 
10,  rue de Lens,  à L1EVIN. 3041. 

IL Y A UNE PLACE- POUR VOUS si vous êtes 
un homme a. lotîtes mains. Références, préten- 
tions, exigences : j>roprv>. nsskîu et dévoué, 
pour travail prppie et téger dans maison sé- 
rieus<;. — Réponse écrite au bureau du jonmaj, 
f Jlle.  aux   lettres  S. V. X. 6704 

CONFECTIONS. — On demande bons Coupeurs 
pour «rticles travail'aux Etablissements POPLIN 
au HAVRE. Peur tous renseignements, slBdres- 
ser ii M ï.EIGXEL. Ilot^l de' la Paix, rue da 
Paris. LILLE.'samedi 8 courant ne 14 h. A 80 P 
ou écrire l^, rue VauLart, au UAVRE-GRWIIXR. 

3045. 

PréparatiBn rapide 
:; i la :: 

Pratitrrc des Affaires 
SITUATIONS 

procurées aux Elèves 

31,nueFaidherbe 
LILLE 

ON DEMANDE  DE  BONS PEINTRES,  chez Wl- 
lattx. BD,  nie Chattty,   La   Madeleine. 

«VIS DIVEIÇ5 

OBJUIGATIOptS    5   O/O 
Nord de Sao Poo/o 

LP coupon n° 3 rlrs oWigetions 5 % de !• 
nouve.,k' .<".<iimuigiiic i.heiiiins. de Fer Nord de 
Sao f'aulo (S«o Pauio Norttiern) est payable 
a ra»»ii de (r 12.80 monnaie française, au 
cours du change du jous-, aux guichets de la 
Bitique Fédérale à  Genève,. 8.  place du Motard. 

Les cannons n*» T et 2 ont cessé d'être payés 
par suite de !a prescription tés 31 décembre 
l'HS et 19VJ retipet-liveuient, et il en sera «te 
même pour !e coupon n» 3 ie SI decenthre 19B0. 
I>e ooupon ii° 4 &erx mis en paiement rrreessatn- 
merit.       .    . 

I^es porteurs d'oblignlions s % de i'a>ncienne 
Compagnie Chemins de Fer Nord de San Pauto 
(Arunufiinrra) qui natrraient pas encore ecnenge 
leurs litres omlre les oji igMions 5 % de la 
nouvelle Compagnie f^hebiins de For N'ord do 
Sao Paulo (^at> Pauio Nortliern) i«iutvent effec- 
tuer est échange aux gtiif-hets de la Banque 
Hollandaise de l'Amérique du Sud, rue Hokin, 
33-45, û Amstei'dani, un de la suooi«sale de 
cette Banque, d Rio dé Janeiro, rua de Cande- 
faria. 21. " 

N'importe quelle banque française se charge 
de l'envoi des anciennes'obligations é la Banque 
Hollandaise de l'Amérique du Suri qui en a reçu 
un très grand nomhre du Crédit Commercial, 
di> lai Société Générais, du Comptoir Nationa' 
d'Escimpte et des a-uires prtnciioa-les Société 
de  Crédit. 

Le Suorème Tribunal du Brésil ayant confirni 1 
en appel, le 5 novembre 1019, le jugement rend i 
en preiiiicre instance en laveur de la Sao PauU 
Northern dans le nrocès Prado (après avoi^ 
déclaré   nnlles,   le   14   juin   H19    les   ancienneu 

ligations).     l'échange    des    titres   cessera   le 
|1   mars Ï920. 

Pour tous,' renseignements supplémentaires, 
s'adresser au siège de la Compagnie Chemin* 
de Fer Nord de Sao Paulo, 344, Praia de Fta- 
nieu-go, Rio  de   Janeiro. 1283 

..j a>i            — 

Peausseries   et  Tiges 

-- LEPEER -- 
rue des Débris-St-Etienne, 7 Us, LILLE 

(près la Grand'PI ace). 
CUIRS 

-<:*•■- 

ACHETEZ UNE BICYCLETTE 
« Le Bien-Etre » paiera les deux tiers de la fac- 
ture, vous le rembourserez par acomptes ôch«> 
lonnés à te quiniaine eu a la semaine, entre 
les mains des Receveurs ou par la poste. — 
S'adresser. 2 bis. rue Arriould-de-Vuez, LILLE 
'face   la Préfecture).  670a. 

LIBRE DE FOURNISSEURS, dans nie très pa» 
sagère, eat demandé. — Réponse bureau du 
journal aux  tettres R- J. S030- 

■  1—i—41 ' 

OUTILLAGES 
Menuisiers,   Charpentiers,   Serruriers,   Charrons, 

Maréchaux,   Menuisiers-Modeleurs 
Les Industriels de le région susoeotibfes (fc 

fournir ces outifîages en grande importaflae 
sont priés d'adresser offres de semeo au 
Oomptoir Central d'Achats Industriels, 40. rue 
du Colisée, a  PARIS (Service S. P. M.). 
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FBUHLLETON DU ffgVg/L DU WORD       N« 1W 

^Mk 
GFAND ROMAN-CINÉMA AMÉRICAIN 

ADAPTE   PAR 

PIERRE DECOURCELLE 

que   c'est 
l'homme. 

vous 
u 

directe!... 

qui   faites 
route  par 

erreur. 
icj   est 

Je  crois 
1?   rectifia 

pj  contraire  plus 
Elle se récria : 
  Comment    pouvez-rou» dire   cela •*...   Bues 

s'en von* l'une el l'autre dans une direction ri- 
•çureutwment opposée... Nou, non, je n* con- 
nais pes le chemin que vous voulea prendre, et 
je   préfère   cdvii  dont   j'ai   l'hahitade!... 

Eue lit  un pas pour remonter dens la  limou- 
■JIML..   râle   n'en   ettt   pas le l«mps. 

Les deux bandits, qai ts gurttsieni, s'étairnt' 
(Mproebés... Tout à conp, elle sentit des bras 
vùrooreux qwi Peweerrsiete*, tandis qu'une mttra 

«e iifjsait sur sa bouche pour l'empêcher 

mats   ses   agresseurs 
4e erier. 
'   EOe   essaye   de   résister 
étaient  robustes et  ce  fut peine  perdue... 

Us la jetèrent brutalement dans le voiture, et 
prirent ptsee s coté d'elle, en la maintenant de 
|r*îr poifraé de 1er. 

f»u d'eux, en relerman* ht portière, se pe»- 
§Êm vers Johnson et  lui cria  : 

— Le à W jatée Van i FanS. 

Dort. Nos hommes doivent y   êlre  déjà... 
L'auto  continua sa   route' à  toute  vitesse. 
En  trois quarts- d'heure,  elle  arrivait  à desti- 

nation,   et   s'arrêta  devant   une   des  vieilles   de- 
meures abandonnées qui bordent  le  rivage. 

Une fois là, Johnson, vivement, sauta à tesre 
et ouvrit une large porte charretière, qui don- 
nait dans la cour. Puis, regrimpant sur son 
siège, U  y  Ut entrer la  voiture. 

Ce fut seulement une fois la porte refermée, 
que les deux bandits se décidèrent à tirer El aine 
de son cachot roulant, et à ra faire entier de 
force à l'intérieur de la masure. 

Le soleil était couché depuis longtemps, et 
une obscurité . sjnistre régnait sur la jetée Van 
Dort,  et   sua-  lotis  les alentours. 

En haut, sur la chaussée, Wu-Fang, accom- 
pagne de doux de ses complices, scrutait l'ho- 
rizon. » 

Il s'étonnait de n'avoir pas reçu un nouveau 
message de Grégor. Le second pigeon que de- 
vait envoyer le capitaine vers la lin de la jour- 
née   n'avait-il  donc   pas gagné  le colombier. 

Enfin, dans le  lointain  de la  mer- il   lui sem- 
bla   distinguer,   au-dessus   d.*s   Mots,   une   vague 
lueur qui  se mouvait de droite â gauche, et qui 
ressentblait à un  signal. 

!      Aussitôt,  il  se tourna vers ses compagnons e* 
I donna   l'ordre   de   répondr*-. 

Rapidement, un des Chinois descendit les mar- 
ches d'un eseaher de fér. et, allumant une tor- 
che qu'il portait à la main, l'agita à son tour, 
dan»  un   balancement   rythmé. 

Au   fond   de h»   baie,  la  petite  lumière  répéta 
i les  mêmes   signaux. 

— Ils nous ont vue I dit Wu-Fang. Mainte- 
nant, ils savent où  se diriger. 

A ce moment, des pas retentissant sur le gra- 
vier  lui  firent   tourner   la  tète.. 

C'était Johnson qui venait le prévenir du suc- 
cès de ht miseîon dont il «Vrai! chargé. 

Où est la femme blanche?... oVmanda Wu- 

— Enfermée dans 1«  maison,  maître t 
— C'est  bien!... 
Et, se tournant vers ses hommes : 
— Je rentre! dit-il... Si quelque incident sur- 

venait,  vous  me   trouverez  à   l'entrepôt. 
Arrivé devant la masure, il en franchit la 

porte et pénétra dans la petite, faite basse où 
Elaine   était  gardée à   vue. 

Elle était assise sur une mauvaise chaise de 
bois, atterrée par rapproche du nouveau danger 
qui   pesait  sur  »a   tète. 

A   l'entrée   de  Wu-Fang,   elle   se  leva   t 
— Vous* s'écria-1-elle avec terreur... Que  •cou- 

lez-vous de moi ? Et quoi nouveau crime méditez 
vous ?... — 

Mais, pas plus à cette question qu'à la précé- 
dente, H  ne répondit. 

Un sourhv; cruel vint simplement crisper sa 
lèvre, et il s'assit eh fuce d'eBe, silencieuse- 
ment... 

Ce mutisme persistant irritait la jeune fille, 
autant  ijn'il   l'inquiétait. 

Wu-Fang la regardait toujours, sans mot 
dire. 

— Pourquoi ne parlez-vous pas ? interrogea- 
t-eHe... Quel dessein nourrissez-vous contre moi 

— Le moment n'est pas venu de. vous l'ap- 
prendre. 

— Quand le sauçai-je donc ? 
— Patience ! La soirée ne s'achèvera pas sans 

que vous soyez   renseignée!... 
La porte venait de s'ouvrir. 
— Maître, dH un Chinois, la goélette es» en 

vue, et le débarquement commence!...' 
Il se leva et, après avoir laissé Elarae _ & _ la 

garde de deux de tes hommes, il gagna la jetée. 
La « Panthère », en effet, devait être a l'an- 

cre à quelque distance... Dans la nuit, on aper- 
cevait   son feu  rouge   immobile. 

Une yole s'en était détachée, montée par deux 
hommes qui faisaient force de rames dans la di- 
rection de l'escalier de fer qui leur avait été si- 

• gnalé par le fanal agité «a m omet plus tôt. 

C'est  là  qu'elle  vint s'arrêter- . 
Des Chinois, vivement, descendirent el com- 

mencèrent  à  la décharger, 
Les  hommes   restés  dans   l'embarcation   leur 

passaient les lourdes caisses d'opium,  qu'ils en» 
portaient  &  l'intérieur  de la   maison  où   Elaint 
était captive. 

Assise au même endroit, elle les «oyait pas- 
ser el disparaître au fond de la pièce, dans un 
réduit obscur. Où ils entassaient leurs colis les 
uns sur   les   antres. 

Ce pénible travail dura près de deux heures... 
A quatre reprises, la barque vidée il!:» v, ïrm- 
plir à la goélette, pour revenir icjo* er de rou- 
veau   contre   la jetée... 

Enfin le dernier voyage s'accomplit, c» les 
dernières caisses furent empilées dans J/i ca- 
chette, que les Jaunes refermèrent soigneuse- 
ment. 

— La besogne est terminée, maître! dit ce- 
lui qui les dirigeait. 

— C'est bien! dit Wu-Fang... Où est votre 
chef ?... 

— A bord-de la goélette, en train dé S'entre- 
tenir avec le capitaine Grégor, et de régler ses 
comptes av^c lui !... < 

—- .Mors, il a dû l'avertir du service que j'at- 
tendais de  lui. t 

Et, s'adressant à  Elaine  : 
— Le moment est venu pour voua d'être ins- 

truite   de   m*s   intentions à   votre égard!... 
EMe tourna le'(été vers rai, saisie par un pres- 

sentiment funeste. 
-r» Vous ailes quitter cette maison et accom- 

pagner ces hommes à bord du bâtiment où ils 
servent ! • 

— Ces hommes sont des contrebandier» d'o- 
pium I J'ai bien compris tout â l'heure à quel 
manège ils se livraient ! R» j'ai deviné ce qu'é- 
taient  ces  caisses qûlls    entassaient   de   l'autre 

; côtél 
— Je n'en disconviens pas! 

I     — Mais si c'est  là leur  métier,  ils  vos» re- 

tourner dans leur pays, dans le  vôtre !.. 
— Telle est, en eftel, leur existence! RMffé* 

t'uellement. Us vont et viennent de la Chine ici. 
Le voyage est long at rude ; mais çé sont do durs 
gaillards, habitués aux fatigues et aux dangers!.. 
Vous en jugerez bientôt par  vous-même!... 

— Vous ne voulez pas dire que... 
—z Si fait!... c'est bien cela que je veux dire! 

lîâlez-vous donc de suivre ceux qui vont être vos 
compagnons de route!... 

'Elaine  poussa  un cri de  terreur... 
— Ce n'est pas possible! Vous n'avez pas. dé- 

cidé de m'arracher à ma palrtr. à ma maison, à 
tous ceux que j'aime!... 

—• Quand un obstacle surgit sur ma route, 
déclara Wu-Fang d'une voix farouche, je l'é- 
c-arte du pied et je passe!... Etes-vous prête à 
accompagner  ries  hommes ? 

— Non!   Non!...   Je  no   veux   pas!.... 
— Alors, emparez-vous d'elle et emmenez- 

la!... 
Trois de» Célestes s'éfancèrent   vers FJainc. 
— Ah! Misérable, misérable! cria-t-elle, en 

s'approchent   de   Wn-Fang... 
Il la regarda d'un œil méprisant, son alroce 

sourire  aux   lèvres. 
— M. Claret et voue-môme auriez dû vous 

douter qu'il y a certains ennemis qu'on ne bra- 
ve pas impunément!.. Allons, suivez ce* hom- 
mes, si eou» ne votriei pa» qu'il» voua empor- 
tent!... .   . 

Tremblante, le regard éperdu, lé» mâchoires 
claquant l'une contre l'autre, la jeune fille, au- 
tomatiquement, se tourna ver» les bandits qui 
l'attendaient. 

L'un d'eux prit le sac de eufer que Johnson 
avait retiré de l'automobile. 

— Allez' commanda Wu-Fang, en ouvrant 
lui-môme ta porte. 

Et emmenant leur captive, les homme» gagnè- 
rent la quai. 

— Pas un cri, dit Wu-Fang. qui marchait à 
côté- de la petite troupe, ou voua ête* morte! 

Au  pied de  l'escalier,   la   yole  attendait. 
— Montez dans ce bateau ! ocdonna-t-il... 
Elle  le   regarda  encore  une   fois,   ôt   comprit 

que  loute  tentative pour le fléchir serait vanat. 
Deax des Jaunes avaient saisi tes rames. La» 

deux autres étaient assis sur un de» bancs, à côte 
de ia prisonnière. 

Wu-Fang, debout sur l'escalier, continuait à 
la  contempler d'un œil* de défi. 

— Miss Dodge. dit-il, je ne crois pas que la 
vie non» remette jamais face à lace... gi la des- 
tinée qui vous frappe est cruelle, vous n'avez 
à  van» en  prendre qu'à  vous-même... 

Il fit signe aux rameurs, et la barque s'éloi- 
gna: y 

Tandis que les rames frappaient l'eau de lu—» 
mouvements réguliers, la voix de Wu-Fang en- 
leva de nouveau ilans l'obscurité  : 

— A fa moindre tentative d'évasion, rappela» 
mes ordres à voire capitaine 1 

Elaine, assise sur le banc, regardait les lu- 
mière* du quai  ''estomper datas la brume. 

Cette   séquestration'   soudaine,    cet    1  u ifil» 
ment avec de» bandits, sans foi ni loi ; ce voya. 
ge interminable, ayant pour destination ce pava 
inconnu et rempli d'effrayants mystère», toi* 
cela tournait et retournait dans son cerveau, 
connue la» péripéties multiples d'un cauchemar 
odieux.-^ ' 

Un oftoc  brusque   la   tira   de   ses   i Tl    ht— 
L'embarcation venait de heurter  le flanc de 4» 
goélette... 

Dans l'obscurité, les bras vigoureux des ava- 
rias la saisirent, el «lie sentit bientôt que am 
p— foutaient   le plancher du  pont. 

Un homme était en face d'elle, à l'aspect tMaV 
tal et repoussant, le capitaine, sans doute. 

D'une voix  rauque, il  l'apostropha : 
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